
BUREAU DU CONSEILLER SÉNATORIAL EN ÉTHIQUE 

DÉCLARATION DES CADEAUX OU AUTRES AVANTAGES(1)
	Nom du sénateur 


	Bénéficiaire 
 FORMCHECKBOX 
  Sénateur
 FORMCHECKBOX 
  Membre de la famille(2) 
                                                   

	
	Nom du donateur



	Date de réception

	Valeur 

	Nature du cadeau ou de l’avantage


	Circonstances du don


_______________________________


_______________________

           Signature du sénateur                                                                      Date
(
)
Article 17 et paragraphe 18(3) du Code régissant les conflits d’intérêts des sénateurs :


Interdiction : cadeaux et autres avantages 

17.(1) Le sénateur et les membres de sa famille ne peuvent, directement ou indirectement, accepter de cadeaux ou d’autres avantages qui pourraient raisonnablement être considérés comme ayant un rapport avec la charge du sénateur, sauf s’il s’agit d’une rémunération autorisée par la loi.  


Exception

(2) Le sénateur et les membres de sa famille peuvent toutefois accepter les cadeaux ou autres avantages qui sont des marques normales de courtoisie ou de protocole ou des marques d’accueil habituellement reçues dans le cadre de la charge du sénateur. 


Déclaration : cadeaux et autres avantages

(3) Si un cadeau ou autre avantage accepté par le sénateur ou un membre de sa famille en vertu du paragraphe (2) a une valeur supérieure à 500 $ ou si, sur une période de 12 mois, la valeur totale de tels cadeaux ou avantages de même provenance excède 500 $, le sénateur est tenu de déposer auprès du conseiller sénatorial en éthique, dans les 30 jours suivant la date à laquelle le cadeau ou l’avantage est reçu ou la date à laquelle cette valeur limite est dépassée, selon le cas, une déclaration indiquant la nature et la valeur de chaque cadeau ou avantage, sa provenance et les circonstances dans lesquelles il a été donné.

           Une seule déclaration

18.(3) Le voyage parrainé qui a fait l’objet d’une déclaration n’a pas à être déclaré de nouveau en tant que cadeau ou autre avantage.
(2) Les membres de la famille sont l’époux ou le conjoint de fait et les enfants à charge. Plus précisément, l’« époux » est la personne à qui le sénateur est marié, à l’exclusion de la personne dont le sénateur est séparé dans le cas où les obligations alimentaires et les biens familiaux ont fait l’objet d’un accord de séparation ou d’une ordonnance judiciaire. Le « conjoint de fait » est la personne qui vit avec le sénateur dans une relation conjugale depuis au moins un an. L’« enfant » est l’enfant du sénateur ou celui de son époux ou conjoint de fait, ou toute personne que le sénateur traite comme un enfant de la famille, qui n’a pas atteint l’âge de 18 ans ou qui, étant âgé de 18 ans ou plus, dépend principalement, pour son soutien financier, du sénateur ou de son époux ou conjoint de fait.
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